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Sièges-autos pour enfants, sécurité oui, démesure non !

Les familles jurassiennes risquent de se voir imposer, dès le 1er avril prochain, une contrainte supplémentaire par l'instauration de l'obligation d'un siège ou d'un rehausseur pour les enfants de moins de 12 ans et de moins d'un mètre cinquante dans les voitures. 

Cette contrainte vise à s'aligner sur des normes européennes. Toutefois, son application est disproportionnée puisque AUCUNE exception prévue par les normes européennes n’est reprise par l’ordonnance fédérale. Pourtant, les législations des Etats européens sont toutes ou presque différentes. Il existe donc une marge de manœuvre importante, qu’étonnamment, l’OFROU refuse d’utiliser. La nécessité pour cette ordonnance d’être aussi extrême n'est pas documentée de manière suffisante. L'Office fédéral des routes (OFROU) reconnaît qu'il n'existe pas de statistiques sur le sujet, ou ne prend pas en compte l’une des rares études (Doyle & Levitt, 2007) portant sur des accidents réels arrivant à la conclusion que ces sièges n’améliorent que de très peu le bilan.

L’application des normes européennes sans aucune exception rencontre l’incompréhension de la population. Notamment par rapport aux implications qui en découlent: achat de  sièges supplémentaires, impossibilité d'en installer trois à l'arrière de bon nombre de  véhicules, équipement obligatoire pour les transports en lien avec des activités collectives  (associations sportives), sans compter les transports effectués par les taxis. 

Un autre problème qui va survenir est d'ordre financier, non pas tellement à cause du  coût des sièges et autres rehausseurs, mais en raison de la nécessité face à laquelle  nombre de familles vont se retrouver d'acheter un nouveau véhicule, plus grand donc plus  cher et aussi souvent plus polluant par 'ailleurs.

De plus, dès le 1er août 2012, les nouveaux bus scolaires devront eux aussi, être  équipés de sièges homologués pour les enfants. Quel en sera le coût effectif pour les  communes? 

Autre problème encore, plus inquiétant pour les parents: celui de la responsabilité en cas d'accident si un enfant, faute de place, n'était pas assis sur un siège adéquat. Comment les assurances vont-elles répondre: totalement, partiellement ou pas du tout? 

Bien entendu, il ne s'agit pas de badiner avec la sécurité, et surtout pas avec celle de  nos enfants. Mais il faut aussi savoir garder la juste mesure. 

Nous demandons au Gouvernement jurassien d'intervenir par tous les moyens (en particulier par l'intermédiaire de  nos élus à Berne) auprès des autorités fédérales (Conseil Fédéral et OFROU) pour obtenir un moratoire pour l’application de cette nouvelle ordonnance et de la modifier en incluant les exceptions prévues par les normes européennes avant sa mise en vigueur définitive. 

Delémont, le 24 mars 2010                               

L’auteur : Prince Pascal
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